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PROCEDURE DE DEPOT ET DE SUIVI DES PROJETS DE DEVELOPPEMENT FUCID

APPEL à PROJETS 2008 / 2009

I. Phase préliminaire

Pour pouvoir solliciter une aide financière de la FUCID dans le cadre d’un projet de développement conforme aux critères de l’appel à projets annuel, le candidat promoteur élabore un document appelé ‘CONCEPT PAPER’, avant la date de clôture de l’appel à projets, en réponse aux questions ci-dessous.

Le Conseil d’administration de la FUCID examine les différentes demandes de financement et valide les projets qui correspondent le mieux aux critères de sélection, à hauteur des budgets disponibles.

Dès l’acceptation du projet par le CA, une première tranche de paiement de 75% du montant validé est versée sur un compte CPO ouvert par le promoteur pour le projet (dans certains cas, il est possible de verser le subside directement sur un compte projet partenaire à l’étranger).

Le solde, 25%, est payé après acceptation du rapport final (narratif et financier). 

CONCEPT PAPER :

A. Bien fondé de l’intervention :

1. Qu’est-ce qui fonde votre décision de lancer un projet de coopération ?
B. Critères déterminants :

2. En quoi le projet répond-t-il à des besoins identifiés et exprimés par une communauté locale ?

3. Quelles sont les incidences positives mesurables du projet pour cette communauté locale ?

4. Les contraintes prévisibles (accès, délais, questions administratives,...) permettent-elles d'envisager le démarrage et le suivi du projet ou sont-elles insurmontables ?
5. En quoi le projet apporte-t-il des garanties de durabilité ?

6. En quoi le projet apporte-t-il une plus-value par rapport aux capacités réelles des bénéficiaires ou partenaires ?
7. Y a-t-il des incidences négatives potentielles ?
8. Quel est l’apport scientifique du promoteur dans le projet (en termes de savoir faire du département facultaire porteur du projet) ?

9. En termes de pourcentage présumé, quel serait le rapport entre la valorisation d’un travail de recherche scientifique et un engagement spécifiquement ‘humanitaire’ ? 

10. Quelles pourraient être les retombées éducatives du projet :

10.1. pour la communauté étudiante des FUNDP ?

10.2. pour la communauté scientifique des FUNDP ?

10.3 ; pour un public cible extra FUNDP ?

11. Quelles perspectives de partenariat le projet sous-tend-t-il (développement des ressources humaines, transfert ou production locale de connaissances ou de qualifications techniques) ?

12. Quel est le budget estimatif du projet à ce stade ?

13. Le financement FUCID permet-il d’envisager la réalisation totale du projet ?

14. Quelles sont les perspectives d'autosuffisance financière du projet dans la durée ?

15. D’autres financements sont-ils souhaitables :

15.1. pour atteindre les objectifs du projet ?

15.2. pour atteindre des objectifs élargis encore à définir ?

Les ressources financières mobilisables sont-elles susceptibles d’engendrer des besoins non couverts par les objectifs du projet ? Si oui, comment le projet pourrait-il répondre à ces nouveaux besoins ?

C. Critères secondaires:

16. Quel est la part de dépenses relatives en frais fonctionnels non directement consacrés à l’opérationnel (per diem, frais de transport, de logement et de nourriture)

17. En quoi le projet se démarque-t-il d’un projet CUD ?

18. Le projet met-il en œuvre un partenariat lié à une Université du Sud ?

19. Qui, à ce stade, soutient le projet au sein des FUNDP ?

20. La situation sécuritaire est-elle propice au démarrage et au suivi du projet ?

21. Certains acteurs locaux sont-ils susceptibles d'exercer des pressions ou d'instrumentaliser une action éventuelle en défaveur des objectifs du projet ?

22. Votre expérience de l'aide sur ce type de contexte vous renseigne-t-elle sur les opportunités (et risques) de succès du projet ? 


23. Quelles sont les domaines de compétence qui vous font défaut pour assurer le pilotage du projet (conceptualisation, formalisation, suivi, négociaation de partenariat, clôture du projet, évaluation,…) ?

24. Le promoteur du projet a-t-il actuellement les capacités de mobiliser ou de mettre à disposition les ressources pour mener à bien son projet ?

25. Quelle est la plannification opérationnelle du projet ?

II. Phase de formulation

Au terme de cette phase, le promoteur établit un document programme complet incluant les renseignements suivants :

DOCUMENT PROGRAMME :

1. Identification précise des objectifs du projet

2. Planification des actions

3. Analyse de la pertinence du projet

4. Analyse de la durabilité du projet

5. Analyse de la faisabilité du projet

6. Analyse de la prise en compte du critère environnemental 

7. Analyse de la prise en compte du critère genre

8. Analyse des effets induits (positifs et négatifs) du projet (pour les bénéficiaires d’abord, pour les structures locales ensuite)

9. Analyse de l’efficacité du projet (ratio objectifs/résultats)

10. Analyse de l’efficience du projet (ratio moyens/résultats attendus)

11. Identification des facteurs externes (hypothèses influençant le bon déroulement du programme) et les stratégies de réponses possibles

12. Analyse des synergies possibles/souhaitables avec les autorités locales, les ONG locales et internationales, les institutions académiques

13. Définition du rôle actif des acteurs locaux 

14. Définition des besoins en termes de transfert de capacité (formation, formation de formateurs)

15. Définition des besoins logistiques

16. Définition des besoins financiers (budget affiné)

17. Définition du mode d’évaluation (concomitante, finale, ex post), interne, externe, la période supposée, le mode de recueil des informations pouvant conduire à l’évaluation

18. Elaboration d’un planning de mission

III. Phase de suivi

Le programme est géré par le promoteur selon le calendrier prévu et adapté en fonction des nécessités opérationnelles. Toute modification de timing, d’activités ou de résultats est communiquée dans un rapport écrit à la FUCID expliquant les raisons de ces adaptations et leur impact éventuel en terme financier.

Un rapport d’activités est envoyé chaque année à la FUCID (après 12 mois de fonctionnement programme), comprenant le suivi financier d’une part et le détail des activités entreprises d’autre part.

A la fin du programme, un rapport narratif et financier complet est envoyé à la FUCID. La validation de ce rapport ouvre le droit au paiement du solde non encore attribué (25% du montant total du subside FUCID). 

IV. Phase d’évaluation

Une évaluation ex-post peut-être décidée par la FUCID au terme du programme. Les modalités de cette évaluation sont discutées ensemble avec le promoteur et le partenaire local éventuel.

La FUCID se réserve le droit de mener l’évaluation en interne.

V. CHRONOGRAMME : 
	Cheminement :
	Périodes :
	Documents à produire :

	1. Appel à projet
	Mai / Juin
	

	2. Rencontre candidat promoteur/coordinateur FUCID

(phase I)
	Avant clôture de la procédure d’appel à projets
	

	3. Elaboration du ‘concept paper’
	Avant clôture de la procédure d’appel à projets
	CONCEPT PAPER

	4. Adaptation du ‘concept paper’
	Avant clôture de la procédure d’appel à projets
	

	5. Présentation des candidatures projets au Conseil d’administration FUCID
	A l’échéance de la procédure d’appel à projets
	

	6. Décision du Conseil d’administration : acceptation ou refus (demande de modification le cas échéant)
	Vers la mi juin
	

	7. Notification de la décision du Conseil d’administration aux candidats promoteurs
	Vers début jullet
	

	8. Notification des modalités de paiement du financement
	Vers mi juillet
	

	9. Paiement première tranche de financement (75%)
	Courant juillet
	

	10. Rencontre promoteur/coordinateur FUCID 
	Courant juillet
	

	11. Démarrage du programme

(phase II)
	A la demande du promoteur
	

	12. Elaboration du document programme
	Sur la base des informations et données nécessaires recueillies par le promoteur (après mission de terrain éventuelle) 
	DOCUMENT PROGRAMME

	13. Rencontre promoteur/coordinateur FUCID
	Au dépôt du document programme
	

	14. Mise en œuvre et suivi/exécution du programme

(phase III)
	Selon calendrier de plannification
	

	15. Rapports d’activités et rapports financiers intermédiaires à envoyer à la FUCID chaque année (après 12 mois)
	Semestriels
	SITREP

INTERMEDIAIRES

	16. Mission de finalisation du partenariat (facultatif)
	Selon modalités convenues entre les parties prenantes
	

	17. Préparation de la fin du programme
	A l’échéance du programme
	

	18. Rencontre promoteur/coordinateur FUCID : débriefinf de fin de mission (des débriefing mission peuvent être organisés en cours de programme à la demande du promoteur ou du coordinateur)
	A la clôture du programme
	

	19. Rapport narratif final et rapport financier final à envoyer à la FUCID
	A la clôture du programme
	RAPPORTS NARRATIF ET FINANCIER 

	20. Paiement deuxième tranche de financement (25%)
	A l’acceptation définitive du rapport final
	

	21. Mission d’évaluation FUCID

(facultatif)
	Selon modalités convenues entre les parties prenantes
	

	22. Rapport d’évaluation

(facultatif)
	En fin de mission d’évaluation
	RAPPORT D’EVALUATION

(facultatif)

	23. Réunion de restitution évaluateur/promoteur/coordinateur

(facultatif)
	En fin de mission d’évaluation
	


VI. ANNEXES

1. TEMPLATE CONCEPT PAPER

2. TEMPLATE DOCUMENT PROGRAMME

3. TEMPLATE RAPPORT INTERMEDIAIRE

4. TEMPLATE RAPPORT FINAL
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